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LE PRÉFET DE LA HAUTE-SAVOIE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Arrêté DDPP n°2910.289 
inétallations classées pour Ia protection de l'environnement 
SARL, COMPOSTIERE DÉ SAVOIE à PERRIGNIER 

VU le Code de l'environnement et notamment le titre premier du livre V relatif aux’ installations 

classées pour la protection de l'environnement, 

VU la nomenclature des installations classées, 

VU le décret n° 204,374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation ét 
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements et notamment son article 43, 

VU le décret du 24 juillet 2009 portant nomination de M. Jean-Luc VIDELAINE, Préfet, en qualité de 
Préfet de la Haute-Savoie, 

VU l'arrêté ministériel du 22 avril 2008 fixant Les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les 
insfallationis de compostage ou de stabilisation biologique sérobie soumises à autorisation en 
application du titre Ler du livre V du code de l'environnement, 

VU l'arrête préfectoral du 13 février 2006 autorisant la SARL Compostière de Savoie, dont le siège 

social est situé en zone artisanale «les Bougeries» à Perrignier, à exploiter une installation de 

coinpostäge de déchets veris el de boues de stalions d'épuration urbaines ainsi qu'une installation de 
broyage de bois, 

VU Je dossier de demandé de modification des conditions d'exploitation de l'installation précitée 
présenté le 28 mai 2010 par monsieur Nicôlas SARDOU, gérant de l'établissement, 

VU le rapport de l'inspection des installations classées én date du 5 octobre 2010, 

VU l'avis du conseil départemiental de l'environnerhent et des risques sanitaires et technologiques réuni 
le S novembre 2010, 

CONSIDERANT que l'exploitation d'un établissement comprenait une installation de compostage dé 
déchets verts et de boues de stations d'épuration urbaines et une instellation de broyage dé bois, par la 
SARL Compostière de Savoie sur son site de Pertignier, dans Les conditions décrites dans le dossier de 

Fé 

 



  

demande de modification du.28 mai 2010 précité ét sous réserve du respect des dispositions du présent 
arrêté, aura un impact acceptable sur L’envirannement, 

  

CONSIDERANT l'obligation réglementaire de mise en conformité des conditions d'exploitation du 
site conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 22 avril 2008 précité, 

  

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture, 

ARRETE 

TITRE 1: DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article LL : Objet 

La SARL Compostière de Savoie, ci après dénommée l'exploitant, dont le siège social est situé en 
zone artisanale «les Boügeries » sur le territire de la commune de’ Perrignier, est autorisée sous 
réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter un établissement comprenant une 
installation de compostage de déchets verts et de boues de stations d'épuration urbaines et une 
installation de broyage de bois situées à la même adresse (parcelles n° 2928, 2929, 3114, 3117, 2969, 
179, 3130, 3132, 3134, section B du plan parcellaire). 

Articlé L2: 

L'établissement dispose d'une superficie totale de’ 33 730 m° de terrain el éomprend les principales 
installations suivantes: 

— un broyeur de déchets vêrts, 
== des aires de réception, de fermentation et de maturation de déchets verts, 
= un bâtiment clos et convert d'une surface de 3415 m?, équipé d'une unité de désodorisation, 

dédié principalement à la fabrication de composts à base de boues de stations d'épuration 
urbaines, ‘ 

— un broyeur destiné aux déchets de bois, 
— une aire dé stockage de bois brut et broyé, 

d'un hangar de 820 m° couvert destiné au stockage de compost fini et de matériels 
d'exploitation, . 

— ui atelier mécañique de 125 m°, une installation de stockage et de distribution de carburant à 
usage exclusif de liexploitant, ‘ 

— un bâtiment administratif de 95 m2, 

L’exploitation des ‘installations est autorisée tous les jours de la semaine, sauf dimanche et jour férié, 
de 5 heures à 22 heures, : 

Article 1.3: 

Les activités exercées: sur.le site sont visées par les rubriques suivantes de la nomenclature des 
installations classées : 

 



  

  

nature des activités rubrique. volume régime 
  

LCompostage de matières végétales brutes | 2780-12 .[Queniité joumalière maximale] “A 
de matières traitée: 165 tonnes 

  

  

Compostage de. boues provenant de stations|-2780-2a |Quantité journalière maximale|. A 
d'épuration-urbaines de matière traitée: 55 tonnes 
  

Bioyage” de substances: végétales et de] 2260-28 [Puissance installée: 1170 KW 4 
réduits organiques naturels : | _ 
Dépôt de supports de culture-renfermant des| “2171. [Quantité maximale stockée sur] D 
matières organiques Le site : 10 000 m 3 
Stockage de bois sec 1532-2 [Quantité maximale stockée sur] D 

Le site: 5 000 m° 

  

            
  

ärticle, L4 : Commission loçale d'information et de surveillance 

  

En application du titre II du décret 93-1410 dn 23 décembre 1993 fixant les modalités d'exercice du 
droit à l'infonmation-en matière de déchets prévues à l'article L. 142-1 du code de l'environnement, unè 
commission locale d'information et de survoillance est créée et se réunit au môiné une fois par.an, 

Aicle LS:   

© La’présente.autorisation né dispense pas le bénéficiaire des formalités et accords exigibles, le cas 
échéant, par d'autres réglementations (code de l'urbanisme, code du travail, …). 

Articlé 1.6 : Conformité aux plans et données techiniques 

Les installations et leurs annexes seront situées, installées et exploitées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans les différents dossiers de demande, d'autorisation, sauf dispositions 

‘contiaires du présent arrêté. ï 

Article 1.7 : Mise en service 

L'arrêté d'autorisation cessera de produire effet lorsque les installations n'auront. pas été mises en 

service dans le délai de trois ans ou n'auront pas été exploitées durant deux années consécutives, sauf 

cas de forte majeure, 

Aricle LS : Accident Incident 

L'éxploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspecteur des installations classées les 
accidents où incidents survenus du fait du fonctionnement dé cette installation et-qui sont de nature à 
porter atteinte aux Intérêts mentionnés à l'artiéle L. 511-1 du Code.de l'environnement. 

Est à signaler notimment eh application de ces dispositions : 

2 tout déversemient accidentél de liquides polluants, 
+ tout iicendie ou explosion, 

 



  

+ toute émission siormale de fumée ou de gaz irtitants; odürants on toxiques, * 
+ toute élévation anommale du nivéan des bruits éinis par l'installation, 
+ font résultat d'une aralyse ou d'ün contrôle de là qualité desaux rejetées, du niveau de bruit, 

‘de la teneur des fumées. en polluents, des installations électriques, ete... de neture à faire 
soupçonnerun dysfonctionnement important Gu à caractère continu des dispositifs d'épuration 
ou l'existence d'un danger. 

Si le fonctionnement des installations fait apparaître des inconvénients. ou dangers’ que: les 
prescriptions du‘ présent arrêté ne suffisent pas à prévenir, l'exploitant doit en faire ia déclaration dans 
les meilleurs détais à l'inspecteur des installations classées. 

Dans les. cas visés aux alinéäs précédents, l'exploitant prendra les mesures d'exécution iminédiate 
nécessaires pour faire cesser les dangers ou inconvénients et limiter les conséquences pour les intérêts 
protégés par l'article L. $11- du code de l'environnement. + ‘©: 

Article 1.9 : Contrôles et analyses 

Tidépendamment des contôles explicitement prévus dans le présent, arrêté, l'inspecteur des 
installations classées peut dans Je but do vérifier le respect dés prescriptions d'un texte réglementaire 
demander, en cas de besoin, que.des contrôles spécifiques, des prélèvements ct analyses soient 
effectués par un organisme dont le choix est soumis à son approbation préalable s'il n'est pas agréé à 
cet effet. Les frais ocensionnés.par ces opérations sont à la charge dé l'exploitant. 

Attiele 1.10 : Contrles inopinés : 

L'inspéctenr des installationsclassées peut demander à tout moment Ia réalisation, inopinée ou non, 
par un organisme tiers choisi pâr lui-même, de prélèvements et analyses d'efluents liquides ou gazeux, 
de déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonofes. I peut également demander 
le contrôle de l'inpact sur le railieu récepteur de l'activité de l'entreprise. Les frais occasionnés par ces 
contrôles sont à la charge de l'exploitant. 

ls"1.11: Normes . 

En cas de modification de l'une des nôrmes applicables par 1$ présent arrêté, l’homiologation dé la 
norme modifiée, entraînera la substitution des dispositions de cette dernière à celles de la-norme , 

précédente. \ 

  

Atticle 1.12 : Modification - Es 

Toute modification apportée par lo demander à l'installation, à son mode d'utilisation ou à son 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, devra être portée.avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

Tout transfert sur un autre emplacement, des installations, visées sous l'article 1:3 du présent arrêté 
nécessite une nouvelle demande d'autorisation où déclaration. 

  

Dans le cas où l'établissement changerait d'exgloitant; le nouvel exploitant devrait en faire la 

 



  

déclaration au préfot do la Haute-Savoie dans le mois suivant la prise en charge de l'exploitation. 

Aïticle 1.13 : Abandn de l'exploitation : 

En cas de fermeture. ou de cessation de tout ou partie des activités de l'établissement, l'exploitant 
nofifiera"au préfet la date de cet arrêt au moins de 3 mois.avant celle-ci et devra remettre Îe site dans 
un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.511-] du 
Code de l'environnement. ’ : 

Celle. notification sera effectuée dans les formes prévues par ‘article RS12-39-1 du Code de 
environnement et il sera notamment joint à la notifiôntion un dossier précisant les mesures prises où 
prévues pour assurer, dés l'arrêt dé l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent 
notaminent : 

+ Vévacuation on élimination des-broduits dangereux, des déchets présents sur lo sito, 
+2 des interdictions ou limitations d'accès au site, 
3 le suppression des risques d'incendie et d’explosion; 
*_“lasurveillanco des effets de l'installation sur son environneinent. 

En outre, l'exploitant devra placer le site de l'installation dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte 
aux intérêts mentionnés à l’article L.511.1 du Code de l'environnement et qu'il permette, le.cas 
échéant, un usage futur. du site-détérminé selon les dispositions des articles R512-39-2 et R512-39-3 
dudit code. 

TITRE M: PRESCRIPTIONS APPLICABLES À l'ENSEMBLE DES INSTALLATIONS 

‘ PRÉVENTION DE LA POLLUTION BES-EAUX 

Article 2.1 : Alimentation en eèu 

Toutes dispositions seront prises afin d'éviter tout phénomène de pollution du -réseau public ‘de 
distribution d'eau et du réseau d'énu à usage domestique à l'intérieur de l'établissement, À ce titre, le où 
les réseaux d'eau industrielle seront distincts du réseau d'eau potable, et ieur branchement sur Le réseau 
d'alimentation sera équipé d'un disconnecteur ou se fra par l'intermédiaire d'une capacités alimentée 
gravitairement apiès rupture de charge. Ge dispositif sera contrôlé au moins une fois par an. 

L'exploitant tiendra à la disposition” de l'inspecteur des ‘installations classées l'état de ses 
consommations d'eau qui devront faire l'objet d'un relevé inensuel. 11, devra rechercheï par tous:les 
moyens'économiques acceptables et notamment à l'occasion de remplacement de matériel, à diminuer. 
au maximum la consommation d'eau de son établissement. Toutes les installations de prélèvement 
d'eau seront munies de compteurs volumétriques agréés." ; 

Artiele 2.2 : Collecte des effluents liquides 

“Toutes dispositions seront prises pour éviter la dilution et pour conserver à l'état Je plus concentré 
possible les divers effluents issus des installations afin-d'en faciliter le traitement et si besoin, les 
prélever à la source pour permettre dés traitements spécifiques. 

  

 



  

os les effluerits aqueux doivent être canalisés. Le résean de collecte des effluenits liquides devra être 
dé type séparatif. Un plan du résoûm d'égout faisant apparaître les secteurs collectés, les regards, les 
poiris de branchement, les points de rejet, sera établi, régulièrement tenu à jour et daté, Ce document 
sera mis à la disposition de l'inspecteur des installätions classées. 

Les cüvrages de rejet devront être en nombre aussi limité .que possible et aménagés de manière à 
réduire au meximum la perturbation apportée au milieu récepteur. 

Les ouvrages do collecte et les réseaux d'évacuation des eaux poliuées ou suscëptibles de l'être devront 
être étanches. Leur tracé dévra en penteltre le eurage ou la visite en cas de besoin, En.aucun cas ces 
ouvrages ne devront contenir des canalisations de transport de fluides dengereux ou êiré en‘rélation 
directe ou indirecte avec celies- 

  

Article aractéristiques générales des réjets liquides 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

+ do matières flottantes, 
+ “de-produits. susceptibles de dégäger en égout où dans le milieu’ naturel, 

indirectement, des gaz du vapeurs toxiques, inflammables ou odorants, 
+ de tous produits susceptibles.de nuire à la conservation des ouvriges, dinsi que des matières 

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, seraient susceptibles d'entraver 

Le bon fonctionnement des ouvrages, 

  

irectement ou 

De plus : 

+ ilsne doivent pas comiporter des substarices toxiques, nocives ou néfistes dans.des proportions 
capables d'entraîner la destruction du poisson, de vire à sa nutrition ou à sa reproduction où à 

 * sâvaleur alimentaire, 
+ üis ne doivent pas provoquer une coloration notable du milieu récepteur, ni être de nature à 

Favoriser Je matifestafion d'odeurs ou de saveurs. 

Article 2.4 : Conditions dé iejet des effluents liquides : 

2.4.1 - Réseau de collecte 

Le réseau de collecte séparatif permettra d'isoler les eaux sanitaires, les eaux potentiellement polluées 
et les eaux pluviales non susceptibles de l'être. 

2.    Gestion des différents types d'affluents 

242.1 - Les eaux pluviales non polluées : elles sont donstinées parles eaux de toitures et seront 
rejetées dans le ruisseau « La Gumnaz » via un bassin .de-régulation d'une contenance de 90 m° 

autorisant un débit de:fuite de 3 litres/seconde. 

24.22 - ‘Les eaux pluviales susceptibles d'être polluéos : elles sont constituées par les eaux pluviales 
aufre que celles issues dès toitures et qui ne sont pas entrées en contaët avec les matières organiques 
utilisées dans la fabrication du compost ni avec le compost lui-même. Elles sont principaleinent issues 
do ruissellement des aires de circulation, de stationnement, de chargement, de distribution de liquides 

   



  

inflammables et de stockage du bois. 

Ces eaux seront colléctées et subiront un traitement appioprié puis transiteront par un bassin de 
collecte d'une contenance dé 630 m° "avant leur rejet Vers la:station d'épuration urbaine gérée par ia 
Commuriauté de Communes des Collines du Léman: 

aux industrielles : Elles sont constituées des saux de process et des eaux pluviales ayant été 
en contact avec les matières organiques utilisées dans le procédé de fabrication du compost ou avec le 

compost lui-même. Elles sont principalement issues des secteurs où sont réalisées les phäseé de 
fermentation en tunnels ou en casiers dés déchets verts et des boues de station d’épuratiôn urbaîne. 

Ces eux seront colléciées par des fossés périphériques dimeñsionnés en conséquence et entretenus 
régulièrement puis trañsiferont par un bassin de collecte d'une-contonance de 630 m° avant leur rejet 
vers Ja station d'épuistion urbaine géréé par la Commutauté de Communes des Collines du Léman. 

24.3 Conditions de rejet 

24.3:Ï — Bassins de collecte: Le bassin de collecte de-630 m° vers lequel convergeront les eaux 
pluviales susceptibles d'être polluées ei les eaux industrielles sera doté d'un poste. de refoulement ‘ 
disposant d'une, alimentation électrique de secours permettant de’ conserver, dans le. cadre. du 
fonctionnement normal des installations, le niveau-le plus bas possible nécessaire au fonctionnement 
du systéme de pornpage, même en cas de perte de l'alimentation électrique dé l'établissement. 

  

Lé bassin dé régulation de 90 mÿ dans lequel transiteront les eaux pluviales non polluées sera conçu 
pour ne pas recueillir d'eaux susceptibles d'être polluées, de produits liquides issus d'un épandage 
accidentel ni d'eau d'extinction d'un inceñäie. 

  

ï 

243.2 - Raccordement do l'établissement au réseau d'assainissement : Bi application de l'article 
L1331-10 du code de la santé publique, le rejet des eaux industrielles et des eaux pluviales 
susceptibles d'être polluéès dans le réseau d'assainissement collectif fera l'objet d'une autorisation de 

= raccordement au réseau public. délivrée pa la'collectivité à laquelle appartient Le réseau. 

24,33, - Qualité des réjets : Sans préjudice de l'autorisation de mccordement précitée, le rejet au | 
réseau d'assainissement devra respecter à tout moment, sur effluent brut non décänté et non filtré, les 
valeurs limités suivantes avant rejet et sans dilition : 

PH compris entre 5,5 et8,5 
Température: <30°C 
Démande Chimique en Oxygène (DCO) : 2000 mg/l 
Deinandé Biologique en Oxygène (DBOS) : 800 mg/l 
Matières en Suspeision (MES): 600 mg/l 
Azote Total Kjoldaht (NTK) exprimé exi N : 150 mg/l 
Phosphore Total (Pt) exprimé en P :.50 mg/l 
Hydrocarbures totaux (HCT) : 10 mg/l. © 
Plomb : 0,5 mg/l 
Chrome : 0,5 mg/l 
Cuivre : 0,5 mg/l 
Zinc et composés : 2 mg/l 
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J 
Le rejet au milieu naturel des.eaux pluviales non poiluéés devra respecter à tout moment, sur effluent 
brut non décanté et non filtré, les valeurs Himites précitées hormis pour les paramètres suivants dont les 
limites sont modifiées : 

=



  

Demande Chimique en Oxygène (DCO) : 300 mg/l , 
Demände Biologique en Oxygène (DBOS) : 100mg/1 
Matières en Suspension(MES): 100 mg/l 
Azote Total Kjeldahl-(NTK) exprimé en N : 30.mg/l 
Phosphore Total (Pt) exprimé en P : 10 mg/l - . 

‘ 
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Les limites de-concentrations énoncées ci-dessus seront mesurées sur un échañtillon représentatif du 

rejet journalier. ! 

Dans-le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne devra dépasser le. double de la 

valeur lite preserite, : 

Le bon foncticrinement des ouvrages de collecté.et de traitement devra être contrôlé régulièrement et 
ceux-ci devront être entretenus-et curés autant que dé besoin. 

244 -Enux doinestiques. * 

Les eaux usées domestiques seront dirigées vers la station d'épuration urbaine précitée, vié un réseau 
dédié, sans transiter par Le bassin de rétention. 

2.45 - Faux d'extinction incendie . : 

Toites mesures sont prises pour recuoillir l'ensemble des eanx ot écoulements ‘susceptibles d'être 
pollués Lors. d'un sinistre, y compris les eaux utilisées pour l'extinction d'un iricendie. 

Pour.ce faire, ces eaux d'extinction seront collectées et retenues dans le bassin de rétention de 630 m° 
ot les fossés périphériques d'une contenance d'environ 60 m?, 

L'isolement du réseau de collecte du site vis à vis du réseau d'assainiséeinent extérieur sera assuré par 
l& coupure d'alimentation électrique du poste de refoulement. Trois -commandes d'arrêt d'urgence 
seront done réparties respectivement sur l'armoire de commande, du poste de refoulement, à proximité 
immédiate de l'aire de distribution de carburant et à proximité immédiate de. la.zone do ‘dépotage 
d'aide sulfüriqué nécessaire au fonétionnement de a tour de Invagé deë odeurs. 

Lo pèrsoniel d'exploitation sera formé au fonctionnement de aes dispositifs et des consignes claires 
seront installées à proximité de ceux-ci 

Après'analyse, ces eaux seront soit rejetées dans le réseau d'assninissement si leur qualité respecte Les 
dispositions de l'article 2.4.3.3 ci-dessus, soit éliminées en tant que déchets. conformément au 4.3.4.3. 

  

Contrôle des rojets d'éaux usées industrielles 

  

le. 

  

   2.5.1 - Dispositifs de prélèvement 

Tous les ouvréges de rejet serbnt équipés de dispositifs permettant l'exécution dans de bonnes 
conditions de prélèvements en vus d'analyses ainsi que de la mesure du débit. 

2:52 Fréquence de contrôle 

Les rejets visés aux articles 2.4.2. à 2.4.2.3 feront l'objet d'uns analyse de dontrêle à une-fréquence 

 



  

semiéstrielle. . 

Le prélèvement pour réaliser l'échantillon représentatif du rejet jounalier scra effectué sur une durée 
de 24 heures proportionnelfement au débit du rejet des eaux industrielles. L 

Les analyses porteront sur l’ensemble des paramètres réglementés à l’articli 2.4.3.3. 

Article 2.6: Prévention des pollutions accidentelles 

2.6.1 -Stoctagés 

“Tout stockage de produits liquides susceptibles de eréer une olltion, dé l'eau ou du sol doit être 
associé & une eapacité de rétention, dont le volurne dpit être au moins égal à la plus-grande des deux 
valeurs suivantes : 

+ 100 % de Ja capacité du plus grand'récipient associé, 
+ 50 % de I capacité globale des récipients associés: 

Pour, les -stockages en récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 Htres, Ia capacité de 
rétention est au'moins égale à : 

+: dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de-la capacité totale 

des fs, 
+. dans les sütrés cas, 20 % de la capacité totale des flts sans être inférieure à 800 litres (ou à la 

+ capacité totale lorsque célle-là est inférieure à 800 litres). ï 

Les oüvettes de rétention seront conçues pour‘iésister à la poussée et à l'action corrosive des liquides 
éventuellement répandus. Lorsqu'lles sont associées à des stockages de liquides inflammables, elles 
devront posséder uno stabilité an feu de degré 2 Heures. 

Élles seront correctement-entretenues et débarraÿsées des eaux météoriques pouvant les encombrer et 
26 comporter aucun moyen de vidangé par simple gravité das es égouts où Le milieu réceptent 

Les cuves enterrées contenant dés hydrocarbures seront.en particulier à double eivelonpe a 
disposeront d'un dispositif de détection de fuite. 

2.6:2- Postes de chargement ou de déchargement à 

Les aires où ‘s'opèrent dés’ chargements ou. des déchargements de tels liquides seront étanches: et 

conçues pour recueillir tout débordement accidentel ou égouttures avant leur atrivée dans le milieu 

résepteur. Cette disposition est notamment applicable aux aires de dépotage destiné au remplissage des. 
cuves de liquides inflammables ot au dépatage d'aide sulfurique. . 

Article 2.7 : Prévention de Ia pollution des eaüx souterraines 

Le iejet direct ou indirect, même après épuration, d'eaux résiduaires dens une nappe sobterraiñe ost 
interdit. 

 



  

PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

Aricle 3.1: Dispositions générales 

L'émission dans l'atmosphère de fumées; de buées, dé suies, de poussières ou de gaz ne-devra pès 
incommoder le voisinage, nuire à la santé ou à la sécurité publique, à la production agricole, à la 

‘bonne conservation des monuments et au caractôrc des sites. 

Article 3.2 : Conduits d'évacuation 

La forme des conduits d'évagintion des réjets à l'atmosphère, notamment dans la partie la plus proche 
du déboïiché, devra être conçue do menièré à favoriser au maxinium l'iscension et la diffusion des 
effluents. JI est en particulier interdit d'installer des chapeaux on des dispositifs équivalents au-dessus 

, du débouché à l'atmosphère des cheminées. | 
/ 

Article 3.3 : Voies de circulation 

  

Les voies de circulation et aiés de’ stitionnement des véhicules sont aménagées (formés de pènte, 
revêtement, etc.) et convenablement nettoyées de manière à prévenir les envols de poussières. 

Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussièré ou de boue sur les voies do 
ciréulation. 

Pour cel, des dispositions telles que le lavage des roues de véhicules sont prévues en cas de besoin. 

Article 3.4 : Émissions diffuses 

Les poussières, gaz et composés adorants produits par les sources odorantes seront, dans la mesure du 
possible, captés à lasourco et canalisés, Dans le.cas où, l'exploitant ne seräit pas en mesüre. de 
canaliser ét d'épurer toutes.les émissions atmosphériques issuies du procédé de coinpostage, il mettrait 
ên œuvre les moyens nécessaires pour’ en limiter les conséquences, 

Les dispositions nécessaires spnt prises-pour éviter en toute circonstance l'apparition de conditions 
amaérobies dans les bassins de rétention, ou dans les canaux à ciel ouvert. 

Article 3.5 : émissions canalisées 

Les effluents gazeux canalisés sont acheminés avant rejet vérs une installation d'épuration des gez. Cas 
rejets. canalisés à l'atmosphère sont réalisés par l'intermédiaire do quatre cheminées de 10 mètres de 
hauteur, 

Is doivent contenir au meximuin, mesurés dans des conditions normalisées : 

— ; SmgN° d'hydrogène sulfuré (LS) sur gaz sec si le flux dépasse 50 gh, 
50 mg/Nm° d'ammoniac (NH) sur gaz sec si lo flux dépasse 100 g/h, 
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Article Concentration d'odeur 

La conccnteation d'odeur imputable à l'installation, mésurée-au niveau’ des zones d'occupation 
humaines, telles que définies dans l'arrêté ministériel du 22 avril 2008, dans un rayon de 300Q riètres 
des limites elôturées do l'istallation ne dôit pas dépasser 5 UOs /m° plus de. 175 heures par añ. 

Ces'périodes de dépassement intègrent les pannes éventuelles des équipements dé. compostage ou de 
stabilisation biologique et de traitement des composés odérants, qui sont conçus pour que leurs durées 
d'indisponibilité soient aussi réduites que possible. 

Atticle 3.7 : Contrôles périodiques, 

Ces oxtrôles détermineront La concentration d'odeur défini à l'attiate 3.6 ci-dessus. : 

La fréquence do ces contrées seia semesiriclle. Toutefois, ils seront effectués trimestriellement pendant 
une dorée d'un an à compter de la mise en service du système de traitement des odeurs. 

Les jour, les endroits et les horaires de ces mesures seront judicieusement choisis de façon à disposer de 
résultats représentatifs, 

Un rapport de syidhèso de chaque cempagte de mesuies effectuée sers transmis à l'inspecteur des 
instalation classées dès qu'il sara en possession exploit. 

Les concentrations d'odeur seront mesurées selon Îa norme EN 13725. 

PRÉVENTION DE LA POLLUTION PAR LES DÉCHETS 

Le présent paragraphe ne fait pas référence aux déchets traités demi l'établissement mais aux déchets 
produits par l'établissement. 

Article. ispositions générafes 

Cadre légisiatif 

L'exploitant devra prendra toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses 
installations pour assurer né bonne gestion des déchets. de son ‘entreprise et ce, conformément aux 
dispositions législatives, et réglementaires en vigueur (articles L, 541-1 et suivants du code de 
fenvironnement). L 

En particulier, les emballages industriels devront être éliminés conformément aux prescriptions des 
aticles R'512-66 à R 512-72 du code de. l'environnement rélatifs à l'élimination des déchets 
d'emballages dou Les détenteurs ne sont pes les ménages: 

Dispositions relatives aux plans d'élimination des déchets 

L'élimination des déchets industriels dangereux devra respecter les ariéntations définies dans le plan 
régional de valorisation et d'élimination des déchets industriels dangereux. 

L'élimination ‘des déchets industriels banals devra respecter les orientations définies dans’ 18 plan 
départemental d'élimination des déchets miénageis et assimilés. 
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Article 4.2 : Procéduro do géstion des déchets 

L'exploitant organisera, par une procédure écrite, la collecte et l'élimination des différents déchets 
générés par établissement. Cette procédure, régulièrement mise à jour, sera lenuo à la disposition de 
Finspecteur des installations classées. : . 

Article 4,3 : Dispositions paitieulières : 

43,1 - Récupération - Recyétage - Valorisation 

“Toutes dispositions devront être prises pour limiter les quarittés de déchets produits, Hotamment-en 
effectuant toutes Les opérations de recyclage et de valorisation techniquement ct éconamiquemènt 
possibles: 

432 - Stockages 

© La quantité de déchets stockés sur 1e-site ne devra pas dépasser la quantité trimestrielle-proûluite (sauf 
en situation exceplionelle justifiée par, des contraintes. extérieures à l'établissement). Toules 
précautions seront prises pour que : 

+: les dépôts soient tenus en‘constant état de propreté, 
les dépôté ne soient pas à l'érigine d'une gêne pour lé voisinage (odeurs, rongeur 

+ les dépôts ne soient pas à l'origine d'une pollution des eaux superficiélles on souterraines, ou 
d'une pollution des sols: à cet etfet, les stockages de déchets seront réalisés sur dés aires dont 
Je sol sera imperinéablé et résistant aux produits qui y seront déposés. Ces aires seront bordées 
de murettes conçues de manière à ‘contenir. les éventuels déversèmenté -accidentels et si 
possible, normalement couvertes, 

+ les mélanges de déchets no puissent être à l'origine de réactions non contrôlées conduisant en 
particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation de produits explosifs. 

  

L'installation dispose d'un emplacement dédié à l'entreposage de déchets dangereux susceptibles d'être 
extraits des déchets destinés au compostage. ‘ 

43. tockäges en emballages 

  

Les déchets pourront êtro conditiounés dens des embâllagés.en bon état ayant servi à contenir d'autres 

produits (matières premières notamment) sous réserve que : 

“il ne puisse y avoir de réctions dangereuses entre Le déchet et les produits ayant sé ‘contenus 
“dasis l'emballage, : 

+ les emballäges sdient identifiés par Les seules indications concemant 1 déchet. 

Pour les déchets dangereux, l'emballage portera Satémaiquement les indications permettant de 
reconnaître les dits déchots. 

43.22 - stockages en cuves 

Les déthets ne pourront être stockés que dans des cuves affectées à cet effet. Ces.cuves seront 
identifiées et devront respecter les règles de sécurité définies. à l'article 2.6 du présent arrêté, 
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43. stockages en-bennés 

Lès déchets né pourront être stockés én.vrac dans des bennes qué par catégories compatiblés et sur des 
aites affectées à cet effet. Toutes les précautions soront prises pour limiter les envols. 

433 - Transport 

En cas d'enlèvement et do transport, l'exploitant s'essuréra Lors du chargement que les emballages ainsi 
que les modalités d'enlèvement et de tansport sont de nature à assurer la protection do 
lenvitonement et à respecter les réglementations spéciales en vigueur. 

434 -Élimination des déchèts 

434.1 - principe général 

L'élimination. des déchets. qui ne peuvent êtré valorisés, à l'intéricur de l'étéblissement ou de 305 
dépendances, devra être assurée dans des installations dûment autorisées à cet effet par Jo titre 1 du 
livre V du code de l'environnement ‘relatif aux. installations classées pour ‘la protection de 
l'environnement: L'exploitant ‘devra être en mesure d'en justifier l'élimination. Les documents 
justificatifs devront être conservés pendant trois ans. 

Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque natire qu'ils soient est interdite. Cependant, il 
* pourra être dérogé à cette prescription en ce qui concerne les déchets non souillés par des. substances 
nocives ou toxiques (ani, pale, ae. lorsque 885 deniers scent utilisés-comme comibustibles 
Iôrs des exercices incendie"." 

Ne péurront êtrè éliminés dans une -histallation de stockage de déchets dangereux.que les déchets 
industriels spéciaux cités dans, l'arêté ministériel qu 40 décembre-2007, relatifs au Stockage de 
cerins déchets industriels spéciaux lies et stabilisé. 

4342 - déché non dangereux 

Les déchets non dangéreux (bois, papier: verre, textile, plastique, caoutchouc, st ….) non valürisäbles 
ct non souillés par des produits foxiques ou polluants pourront être récupérés ou éliminés. dans des 
installations réglementairement autorisées en application des dispositions du plan départemental 
d'élimination" des déchots ménagers et assimilés. L'enlèvement de ces déchets sera consigné sur ün 
registre de sortie. 

4. féchets dangereux 

Les déchets dangereux dont la nature physico-chiique peut être source d'atteintes particulières pour 
l'environnement devront fre l'objet de traitements spécifiques garantissent fout risque de pollution 
sûr le miliou récepteur. Lou 

  

Pour-chaque enlëvement les renseignements minimaux suivants seront consignés sur un document de 
forme adaptée (registre, fiche d'enlèvement...) et conservé par l'exploitant : 

+ code du déchet selon la nomenclature, . 

+ "dénomination du déchet, 
+: quantité enlevés, * 
#° date d'enlèvement, : 
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+ nom de la société de rdmassage ét numéro d'immiatriculation du véhicule utilisé, 
+ destination du déchet (éliminatent), 
+ näture de l'élimination effectuée, 

L'ensemble de ces renseignements sora tenu à a disposition de l'inspecteur des installations classées, 

PRÉVENTION CONTRE LE BRUIT ÊT LES VIBRATIONS 

Article 5.1 : Dispositions générales 

Les installations seront construites, équipées et'exploitées de façon à ce que leur fonctionnement ne 
phisse être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou 

Îk Sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa trariquillité 

  

té. 

  

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des.bruits émis dans 
L'énvironnement par les installations classées pour la protection de l'enviraïmemént sit applicables. 

Article 5.2: Insonorisation des engins de éhantier 

Les véhiciles de transport, les matériels de manütention-et.lès engins de chantier utilisés à l'intérieur 
de l'établissement devront être conformes à la réglementation en. vigueur “et notamment aux 
dispositions des articles R 571-1 à R:571-24 du code de l'environnement. 

Auticle’5.3 : Appareils de communiostion 

L'usage de tous apparéils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseur iait-perleurs.. 
géants pout le voisinage ser interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention 
Qu au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

icle 5.5: Niveaux acoustiques 

Le tébleau ci-après fixe les niveaux sonores à ne pas dépasser en limite do propriété, los émergences 
maximales admissibles dans: les zones à émergence réglementées talles que définies à l'article 2 de 

. l'arrêté ministériel du 23 jenvier 1997 : 
          

  

  

da [veaux de bruit admissibles |, Valeur admissible de Péridde ad paule | l'émergence dans les zonce à 
Propi émergence réglementée 

Tour : 7h à 22h sauf 
dimanches et jours fériés 70 dB(A) 5 dB(A) 

Nat 22h à 7h aingi que Les 
dimanches ét jours fériés 60: 4B(A) … 34B(A)                       

L'émérgence est le différence entre les niveaux de bruit tesurés lorsque l'établissement st en * 
fonétionnement et lorsqu'il est à l'arrêt. 

-14:



  

Article ontrôles 

La mesure des érissions sonorès sera faite selon la méthode fixée à f’anriexe de L'arrêté ri 
23 janvier 1997, 

  

stériel du 

Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentativoë du fonctionnement de l'installation sur 
‘ne durée d'une demi-heure au moins. 

  

Une mesure du niveau dé bruit et de l'émergence doit être effectiée au moins tous les trois ans par une 
peisonne ou un organisme quélifié pour les périodes visées au tableau de l'article 5.5. 

Une étude aéoustique complète, prenant en compte notamment le bruit résiduel et permcitant de 
coneluré sur la conformité des émissions sonores par rapport aux dispositions réglementaires prescrites 
par le présént chapitre et en particulier par l'article 5.5, devra être réalisée dans les 3 mois qui suivront 
la miss n.oeuvre des-nouvelles modalités d'exploitation. du site décrites dans le dossier du 28 mai 
2010 précité. 

Les résultats correspondants seront transinis à l'inspecteur dès installations classées dans Le mois qui 
suit la réalisation desmesures. En cas de non respect des norms ci-dessus, l'exploitant s'attachera à 
praposer la mise en-place d'aménagements particulieis complémentaires visant à les respecter, 

Le cas échéant, des contrôles de nivéaux acoustiques supplémentaires pouiront être, demandés par 
l'inspecteur des installations classées, Les frais seront supportés, par l'exploitant. 

INTÉGRATION-DANS LE PAYSAGÉ 

L'ensemble du site-devrä être maintenu, propre ét les bâtiments et installations entretenus en 
permanence. : 

  

Les abords de l'établissement, placés sous le contrôle de l'exploitant, seront aménagés et maintenus en 
bon état de propreté (pointure). Notamment, les émissaires de rejet et-leur périphérie feront. l'objet 
d'un soin. particulier (plantations, engazonnement). ° 

  

PRÉVENTION DES RISQUES D'INCENDIE ET D'EXPLOSK 

Axticle 7.1 : Dispositions générales : £ 

714 - Conception 

Los bâtiinents et locaux seront conçus ef aménagés de façon à s'opposer efficaceinent à le propagation 
d'un incendie. Le périmètre des installations sera clôturé sur une häuteu de 2 m. 

7.12- Accès, voies de cireulation 

A l'intérieur de j'établissement, les pistes et voies d'accès seront nettement délimitées, entretenues en 
bon état et dégagéss de tout objet susceptible de gêner la circulation. 
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xploitant fixera les règles de éiréulation applicables à l'intérieu dé son établissement: 

  

Les bâtients êt dépôts-séfont accessibles facilement par les services de'sécours qui devront pouvoir 
fairé évoluer sans difficulté leurs engins. 

7.13 - Définition des zones de dangers * 

L'exploitant déterminera les zones de risque incendie et les zones dé risque explosion de son 

établissement. Ces zoies.seront reportées ‘sur un plan qui sera tenu à jour régulièrement et mis à la 
disposition de l'iispecteur des installations classées 

Les zones do risque incendië sont constitnées. de volumes à l'intérieur desquels ‘en raison des 
curectéristiques et deë quantités de produits présents même. accasionnellement, leur prise en feu est 
suscentiblé d'avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement. 

Les zones de risque explosion sont constituées: des volumes à lintérienr desquels une atmosphère 
explosive est susceptible d'apparaître de façon permanente, semi-périnanente où épisodique en raison 
de lainature des substances solides, liquides on gazeuses mises en œuvre où stockées. 

Atticlé 7,2 : Dispositions constructives 

Les’ éléments de construction des bâtiments et locaux présenteront des caractéristiques de résistance et 
de réaction au feu (parois coupe-feu ; couverture, 508 et planchers haut combustibles ports pate 
flamme...) adaptées aux risques encourus 

Le désenfumage des locaux devra êtré réalisé. de façon adaptée aux risques. En particulier, le 
désenfumiage de’ l'unité de compostage des déchets organiques devra être conforme à l'instruction 

Technique 246 et prévoir la mise en place d'exutoires dont ia surface utile d'évacuation de fumées est 
au moins égale au 1/200 de la surface du local, mesurée en projection horizontale. Des cantons de 
déseñfumage, d'une superficie identique, inférieure à 1600 m° et de longueur unitaire inférieure à 60 m 
sexont également réalisés : : 

L'ouverture de ces équipements devra en toutes circonstances pouvoir se faire manuellement. Les 
dispositifs de commande seront regroupés près des accès et devront être facilement repérables. et 
aisément accessibles. 

Atlcle 7.3 : Matériel électrique 

73:1 Les installations électfiqués devront être conformes eux preécriptions du dééfet n° 88.1056 du 14 
novembre 1988 concernant la protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en œuvre 
des couranés électriques. Les installations basso tension seront confürmes aux dispositions de la norme 
15.100. 

Le dossier prévu à l'article.55 du décret du 14 novembré-1988 sera tenu à la disposition de l'inspecteur 
des installatioñs classées, 

  

L'inspectéur.des instellätions classées pourra à font moment prescrire au chef d'établissement de faire 
procéder, aux frais de l'exploitant, à une vérification de tout ou partie des installations électriques par 
an vérificateur agréé dont le choix sera soumis À son approbation. 

7.32. Un interrupieur général, penñiettänt de couper le courant en cas de nécessité ét après les heures 
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de travail sera mis en place, pour chaque installation et pour chaque bâtiment ou groupe de bâtiments. 

733 - Les installations dans lesquelles nie atmosphère explosive est susceptible d'apparaître, 
notamiment on raison de la nature des substances solides, liquides: ou gazeusés mises en œuvre, 
stockées, vtilisées, produites ôu pouvant:appargitre äu cours des opéritions, seront soumises. aux: 
dispositions qui suivent. É 

Le matériel électrique devra étre choisi on fonction du risque d'apparition des-atmosphères explosives 
et do ls natuie de celles-ci (gazeuse ou poussiéreuse). 

Le zonage dos instellations sera réalisé selon les’ dispositions de la directive 1999/92/CE du 16 
décembre 1999, dite ATEX (zones de type 0, 1 et 2). : 

Les nouveaux matériels mis en placé devront être compatibles avee le type de.zone où ils sont installés 
au sens de a directive "ATEX"), et devront être d'un type certifié selon Fapproche dé la directive 
94/9/CR (trsnsposée par le dééret du 19 novembre 1996). 

Les matériels en place conformes aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 pourront être 
conservés. ; 

Les matériels électriques présents dans Les atelieis seront repérés sur Le plan dé zoniage vis-à-vis du 
risque d'explosioni demandé âu premier alinéa de l'article 7.1.3 du présent arrêté. 

Aïticle 7.4 : Dispositions d'exploitétion _— 

741 -Vérifieations périodiques 

Le matériel électrique ct les moyens de secours contre l'incendie feront l'objet de vérifications 
périodiques. I conviendra en partiéulier.dé s'assurer du bon fonctionnement permanent de tous les 
organes nécessaires à la mise en œuvre des dispositifs de sécurité. 

742 - Consigues 

Des corisignes écrifss seront établies pour la mise eri œuvre des moyens d'intervention de Iutte contre 
l'incendie, pour l'évacuation du personnel et pour l'appel aux moyens extérieurs de défense contre 
l'incendie, Ces consignes seront portées à'la connaissance du personnel concemé êt régulièrement 

rappelées. ‘ 

7.43 Formation à la sécurité 

Le responsable de l'établissemient veillera à la formation sécurité de son personnel. 

7.44 - Permis de feu 

Dans les zones présentant des risques d'incendie ou d'ekplosion, seront interdites les flamnies à l'air 
bre sinsi que. tous les appareils susceptibles de produire des étincelles à l'air libre (chalumeaux, 
appareils de soudage, etc 

Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en énvre de flammes ou d'apparoils tels que ceux 
visés ci-dessus devront être entrepris dans ces zones, ils-feront l'objet d'un “pérmis.de feu" délivré et 

dûment signé par l'exploitant on par la personne qu'il aura: nommément désignés. Ces travaux le 
pourront s'effectuer qu'en respectant les règles d'une consigne particulière étiblie sous la responsabilité. 
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de l'exploitant. 

Cetis consigne fixera notamment les moyens de lutte contré l'incendie devant être mis à la disposition 
des agents cffectuant les travanx d'éntretien. L'fntordiction permanente dé fumer ou d'approcher avec 
ue flamme devra être affichée dans ces zones. 

74.5 - Connaissance des produits : Étiquetage 

L'exploitant doit avoir sa disposition des documents lui permeltant de connaître Ja nature et les 
risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de 

sécurité prévues par l'article R. 231-53 du code du travi 
Ni u 

Les fûts, réservoirs.et autres emballages doivent porter én caractères très lisibles le nom des produits 
ét, sil y a lieu, les symboles de-danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des 
substances et préparations chimiques dangereuses. 

    

L'établissement devra disposer de moyens intemes, de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à 
défendre et au moins : : 

+ d'extincteurs à eau pulvériséo de type 21 À à raison d'un appareil pour 200 m? (minimum 2 
appareils par atelier, magasin, entrepôt; ete.) 

+: d'extincieurs à anhydride carbonique (au équivalent) près des iableaux et matériels électriques, 
+ d'extincteurs à poudre (ou équivalent) de type 55 B près des installations de stockage et 

d'utilisation de liquides et gez inflommables, 
+‘ de robinets d'incendie armés. 

Les extincteurs et les robinets d'incendie armés seront placés en des endroits signalés et parfaitement 
accessibles. Ils devront faire l’objef des contrôles réglemientaires annuels. 

La défense contre l'incendie devra être capable de délivrer un débit d’eau’ de 210 mh pendant 2 
heures à compter dn.30 septembre 2011. 

Pour ée faire 2 nouveaux poteaux incendie répondant à la norine NFS 61 213 (diamètre de la conduite 
d'alimentation 100 mm, pression minimalé 1 bar et débit minimal 60 m°/h) seront implantés, avarit le 
30 juin 2011, respectivement à moins de 100 m st à moins de 150 m de l'entrés de l'unité.de 
compostage. : 

L'exploitant vérifiera la conformité. à le norme NES 61 213: du poteau d'incendie existant situé à 
l'entrée de l'établissement et-mesnrera, en fonctionnement simultané, le débit de chacun des trois 
poteaux d'incendie précités (le poteau existant et les deux poteaux à implanter) avant lo 30 juin 2011. 

En complément du débit du réseau communal disponible mesuré lors des essais précités, l’exploitant 

devra mettre en place, avant le 30 septembre 2011, une réserve d'ean d'incondio do capacité ruiimele 
120 m#capable d'assurer au plus les deux tiers du volume nécessaire à la défense extérieure contre 

Piacendie, soit 140 m° pendant 2 heurés. : 

Le rabiport des essais de débit précités ainsi que le dimensionnément de Jà réserve d'eau d'incendie 
seront transmis simultanément à l'inspecteur des installations classées et au service départemental 
d'incendie et de secours avant le 39 juin 201 L. 
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Si l'exploitant rencontrait des difficultés dans la mise en-œuvre des dispositions précitées, il pourrait 
proposer une solution alfemative permeltant de garantir'un niveau de défense conte l'incendie 
équivalent, Ces -éléments qui devront être validés par le SDIS seront transmis, acéompagnés d’un 
échéancier de réalisation, sous un délsi de 3 mois à comptef de In notification, du présent arrêté, au 
préfet de la Haute Savoie avec copie au SDIS et à ls DRHAL. La solntion retenue devra en tout état de 
cause être opérationnelle avant le 30 septembre 2011. 

    
L'exploitant prendra toutes les dispositions nécessaires afin de garantir l'accessibilité du site à-tous 

moments aux services de secours en dotant notamment le-portail d'accès d'un système d'ouverture 
utilisable par les sapeurs pompiers. 

Article 7.7 : Protection cohtre l'électricité statique. les conrants de cireulation et la foudre 

7.7 - Toutes les patties susceptibles d'emmagasinor les charges électriques (éléments de éonstruction, 
appareillage, conduits, supports, ete...) seront reliées à une pribe-de ieire, conformément aux normes 

en vigueur, soit directément, sait par le binis de liaisoris équipotentielles. Un contrôle identique à célui 
prévu au paragraphe 7.4.1 sur Le matériel électrique sera effectué sur Les liaisons avec la éerre. 

7.72 - Les installations sur lesquelles une.agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements 
susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement, à la séourité des installations, 
à le sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégécs contre la foudre en 
application de l'arrêté ministériel du 15 janvier 2008 

TITRE IE: PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

PLATEFORME DE COMPOSTAGE 

Article 8 finition de l’activité 

Une installation de compostage est uno installation qui, à partir d’un procédé biologique aérobie 
contrôlé avec montée en température, permet l’hygiénisation et le. stabilisation .par dégradation 
réorganisation de la matière organiqué, et conduit à l'obtention d’un compost destiné à'être mis sur Le 
marché ou utilisé comme metière fertilisante, ou comme matière première pour a fabrication de 
matière fertilisants ou support dé culture, * 

Article 8.2.: Conduite de l'exploitation : « 

L'exploitation doit se faire sous la sürveillance, directe ou indirecte, d’une: personne nommément 
désignée par exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation. 
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Article 8.3 : Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un aceès libre aux installations. Le site 
de la compostière est clôturé de façon à interdire l'accès à toute persorine ou véhicule en dehors des 
heures d'ouverture. La hauteur de ia clôture est dé 2 mètres minimum. 

Atticle 8.4 : Propreté 

84.1 L'installation est'toujours maintenue. en bon état de propreté. Les opérations de nettoyage ct 
dentrefien-sont menées de façon à éviter loute nuisance et tout risque sanitaire, 

8.42 L'exploitant prend les mesures nécessaires pour lutter contre la protifération des inscetes ct des 
rongéurs, et pour éviter la prolifération de mauvaises herbes sur Le tes de compost, êt ce sans altération 
de cchi- 

  

  

Article 8.5 : Déchets admissibles 

8.5.1 : Les matières adtnissibles on traitonfent par compostage sont les suivantes + 

+ matières organiques d’origine végétale n'ayant pas subi de traitement chimique (déchets verts 
et ligneux issus des jardins et des espaces verts, paille…), 

+ boues de stations d’épurations urbaines dont Ja qualité est conforme aux valeuré définies dans 
les tableaux 1 et 2 de l'annexe I du présent arrêté. 

  

8.5.2 : Les bones ét les déchets verts traités sur le site proviendront uniquement dé la Haute-Savoie et 
des dépaitements limitrophes, ainsi que de l'Isère. Toute sutre provenance devra faire l'objet d'une 
information. préalable à l'inspection des installations classées qui pourra s'y oppôser par simple lettre. 

8.5.3 : Toute adtission envisagée par l'exploitant de déchets ou de-matières d'une nature différente de 
celle mentionnée dans le présent arrêté susceptible d'entraîner un changement notable des éléments des 
dossiers de demande d'autorisation initiale est portés à la connaissance du préfet, 

Aticle 8.6 : Déchets non ädmissibles 

  

LLes déchets ne répondant pas aux caractéristiques précitées ne sont pas admissibles sur [a plateforme. 
(C'est le cas notamment des matières non adaptées au traitement par compostage ainsi que des boues de 
station d'épuration d'érigine industrielle provenant du secteur agro-alimentaire où papetier, 

   
Article rocédure on 

47.1 + Une mätière première (déchets verts et boues de station d'épuration urbains) ne-peut être 
edmise dans l'installation que si ses caractéristiques sont conformes au éahier des charges élaboré par 

l'exploitant définissant la qualité des matières premières admissibles. 

8.7.2 : En vue de vérifier son admissibilité, l'exploitant doit demander au fournisseur de la matière 
première une information préalable sur la nature et l'arigine de cette matière, et sa confonnité par 
rapport au cahier des charges préèité. 
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8.7.3 : Cette information préalable doit être renouvelée’ tous Les ans Gt éonservée au moins trois ans par 

exploitent. 

8.14 : Dans Le cas de boues dé stations d'épuration d'épuration, l'information préalable précisera 
également : 

+ lé description du procédé cônduisant à là production de boues, 
+ «pour les boues urbaines, le recénsement des offluents non domestiques traités par le procédé 

décrit, 
«une liste des contaminants susceptibles d'ête présents en quantité significative dans les boues 

au regard des installations raccordées au réseau de collecte dont les eaux sont traitées par la 
station d'épuration, 

2: une’caractérisation deces boues au regard des éléments figurant à l’annexe I du présent arrêté 
et de-ceux pouvant intervenir dans le procéüé, réslisée selon la fréquence indiquée en 
annexe IL - 

8.75 : L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations 
classées, lé cahier des charges et le recueil des informations préalables qui lui ont été adressées. 

Article jontéôles réception 

E.8.1 : Chaque admission.de matières et de déchets donne’ lieu à une pesée préalable, hors site ou lors 
dé l'admission, à un contrôle visuel et à üne détection de radionctivité à l'arivée-sur ls site, 

“Une procédure définissant les actions À mener en cas de détection d'éléments radionctifs est rédigée et 
communiquée au personnel d'exploitation en charge de l'accueil des intrants. 

8.82 : Toute admission de déchets ou de matières donne lieu à un enregistrement de : 

+ la daté de réception, l'identité du transporteur et les quantités reçues, 
= © l'identité du producteur des déchets-ou de la collectivité en charge de leur collècte.et leur 

origine avec le référence de l'information préelable correspondante, 
«pour les boues issues du-traitement des eaux usées, les résultats des analyses des éléments 

figurant à l'annexe 1 du présent arrêté, réalisée selon la fréquence indiquée en annexe TI, 
permettant d'âttester de lèur conformité aux limites réglementaires de qualité exigées, 

+ la nature et les caractéristiques des déchets regus avec le code coirespondant de la 

nomenclature figurant à l'anexe II de l'article-R. 541-8 du codé de l'environnement, 
+ le date prévisionnelle de fin de traitement, côrrespondent à Ia date d'entrée du compost où du 

déchet stabilisé sur l'aire de stockage-des matières traitées. 

:  Les'livraisons refusées sont également signalées dans ce-régistre, avec mention des mobfs.de refis et 
de la destination des déchets refusés indiqués par le producteur ou la collectivité ën charge-de la 
caliecte de ces déchets. 

Les registres d'admission sont archivés pendant une durée minimale de dix ans en cas de retour au so! 
. des composts ou des déchets Et trois ans dans les autres cas. Ces registres sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées et, lercas échéant, des autorités de confrôlés visées à l'article 
L.255:9 du code rural. 

Le mélange de divers déchets ou le retouren têto des.composts-dans le seul but de diner les polluants 
aù indésirables est interdit. ° 
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883 + Les boues de station d'épuration seront acheminées puis déchargées dans la zone 
correspondante du bâtiment dédié à cet effet, à l'exception de tout autre endroit sur le site. 

BBA : En cas de présence excéssive d'impuretés où de non respect du cahier des charges prévur à 
Paaicle 8.7.1, l'exploitant : 

+ alertera le producteur concèmé, 
5 © précédera soit du ui et à l'élimination des impuretés soit au refus de la réception non 
confürme, : 

8.8 : Le contrôle quantitatif des réceptions et des expéditions doit être effectué par un pont bascule 
agréé ot contrôlé an titro de la réglementation métrülogique. 

  

äticle onditions de stockage 

8.9.1: Le stockage des matières premières et des composts doit se faire de manière séparée, par nature 
de produits, sur les aires identifiées résérvées à cet effet. 

8.9; La haüteur maximalé des stocks de composts en fermentation, en maturation on finis‘ost limitée , 
en permanence à 3 mêtres, ° 

Atticle 8.10 : Durée de stockage 

La duréo d'ontieposage sui le site des composts produits sera infériêure à 18 mois. 

rtile 8.11 : Contrôl jvi du procédé 

8.11.1 : Le procédé de compostage ou de stabilisation biologique débute par une phese de fermentation 
aérobie de la matière, svec’aération dela matière obtenue par retoutnements et/ou par aération forcée, 
Cette phase aérobie est conduite sélon les dispositions indiquées à l'amexe III. 

  

A lissue de la phase aérobie, le compost on les. déchets stdbilisés sont dirigés vers la zonè ‘de 
maturation. 

  

L'exploitant fixe les conditions et les moyens de contrle permettant d'éviter l'apparition de coriditions 
“anaérobies au niveau du stackage des matières. entrantes ou lors des phases de femmehtation ou de 
imaturation, La hauteur maximale des tas et andains de matières fermentescibles lors de ces phases est 

à cot effet limitée à 3 mètres. 

8.11.2 : L'exploitant instaure une gestion par lots séparés de fabrication, depuis ia constitution des 

andains jusqu'à la cgssion du compost. 

H tient à jour un-document de suivi par lot sur lequel il reporte toutes les informations utiles 
concernant la conduite de la dégradation des matières et de l'évolution biologique du compostage et 

permettant.de faire le lien entre les matières entranites et les matières sortantes après compostage.



  

Les infrmations suivantes sont en particulier reportécs sur ce document : 

= nature et origine des produits ou déchets constituent le tot, 
— "mesures de température et d'humidité relevées an cours du process, 
— dates des retournements ou périodes d'aération et des artosages éventuels des andains. 

Les mesures de température sont-réalisées conforméinent à l'arinexe TE, La durée du compostage doit 
êtée indiquée pour chaque lot. 

Ce document de suivi est réguliérement mis à jour, archivé et tenu à la disposition de l'inspéction des 
installations classées pour une durée minimale de dix ans. 

Les anomalies de procédé ef les non-confirimités des produits finis doivent être relevées ét analysées 
afin de recevoir un traitement nécessaire au retour d'expérience dé la méthode d'exploitation. 

8.113 : Sans préjudice de l'application des dispositions dés articles L.255-1 à L.255-11 du code rural 
et des articles L. 214-1 et L. 214-2 du ccde de la consommation relatifs.aux mstières fertilisantes ét * 
supports de culture, l'exploitant tient les justificatifs relatif à la conformité de.chaque lot de produits 
finis à la disposition de l'inspection des installations classéos ot des autbrités de contrôle chargées des 
artièles L.255-1 à L.255-11 du code rural. 

8.114 : Un bilan de la production de compost .sera établi annuellement, avec indication de la 

production journalière correspondants, et sera.tenu à la disposition de l'inspecteur des installations 
classées et des autorités de contrôles chargées des articles L.255-1 à L.255-11 dü code rural. 

Article 8,12 : Caractéristiqes du.compost de déchets verts 

Le compost issu exclusivement de décheis végétaux devra être.confome à. le. nomme 
NFU' 44 051 sur les amendements organiques et ne pourra être utilisé en dehors, du site qu'à cette 

conditién. “ 

Article 8,13.: Caractéristiques et épandage du compost de boues de station d'épuration urbaine 

8.13.1 : Le compost fabriqué par nélange de refus de criblage du compost des déchets végétaux et de 
‘boues de station d'épuration ne pourra être éparidu que dans le cadre de plans d’épandage établis au 

préalable et validés par l'administration compétente ou dans lo cadre: des dispositions de la norme 

NU 44-095. 

8.13.2 : L'exploitant devra s’assurer du respect de cette règle en se faisant adrésser un écrit du donneur 

d'ordre justifiant des références du plan d'épandage correspondant ôu disposera de son propre plan 
d'épandage. 

8.13. : L'exploitant devra s'assurer, au préalable à tout épandage, par dos anëlyses systématiques, que 
le compost élaboré réspeete lesexigences de qualité imposées pâr chaque plan d'épandage. 

8144 : Les justificatifs seront tenus à la dispositions de l'inspecteur dés installations classées. 
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Atticle 8.1: 

  

lon conformité 

En cas de rion conformité avec les dispositions des articles précédents 8.12 et 8.13, les composts 
seroht éliminés dans une installation autorisée à cet effet ou à défaut une étude spécifique en fonction 
des cüractéristiques du sol récepteur. devra montrer la fuisabilité de l'opération et. préciser les 
cénditions techniques de mise en œuvre. 

Article 8,15 : Transport 

Le transport dos. déchets dévra s'effectuer dans des conditions propres à limiter-les envols, S'il est fait 
usage de bennes ouvertes, les produits devront être couverts d'une bâche ou d'un filet. 

Antiele 8,16 : Utilisation du compost 

8.16.1:: Pour utiliser ou mettre.sur le marché, même à titre gratuit, le compost produit, l'exploitant doit 
se conformer aux dispositions des articles L.255-1 à L.255-11 du code rural relatifs à la mise sur le . 
marché des matières fertilisantes et supports. de culture, 

  

8.162 : Les justificatifs nécessaires seront tenus à la disposition de l'inspecteur des installations 
classées et des autorités de contrôle chargées des articles L.255-1 à L.255-11 du code rural. 

INSTALLATIONS DT BROYAGE DE BOÏS INDUSTRIELS 

  

Article ‘onditions d'exploitation 

9.LL : Le-contrôle quantitatif des réceptions et des expéditions devra être effectué par un. pont bascule 
agréé et contrôlé aù titre de la réglementation métrologique. 

9.1.2 : L'accès aux installations de bréyage devra être réalisé de prime abord par le poste de pesage. 

9.13 : L'activité de broyage de bois sera réalisée sûr-une aire spécifiquement dédiée à cette activité et 
différente de ceile de la fabrication du compost. 

9.14 : L'établissement devra être tenu en.étét de dératisation pernianente, Les factures des produits 
taicides ou le contrat passé avec uné entreprise spécialisée seront tenus à la disposition de l'inspecteur 
des installations classées. 

9.15 : Les loomux et les ‘équipements dévront être maintenus propres et régulièrement nettoyés, 
notamment les voies de circulation pour éviter les amas de poussières, Les éléments légers qui se 
seront éventuellement dispersés à l'intérieur ou à l'extérieur: de. l'établissement devront être 
régulièrement ramassés. 

9.16 : Les voies de circulation devront être dégagées de tout ühjet susceptible de gêner la cireuletion, 

911.7 + Lesol dos voies de circulation et dé garage, des aires et des locaux de stockage ou de 
manipulation des déchets et des produits valorisables devra être étanche, incombustible, et équipé de 
Façon à pouvoir recueillir Los eaux de lavage, Les produils répandus accidentellement et les eaux 
d'extinction d'un éventuel incendie. Lés eaux recueillies seront traitées conformément äux dispositions 
de l'article 2.4.1 ci-dessus: * ‘ 
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# 

9.18. : Les surfaees en contact.avec les déchets ou les produits À valoriser dvront pouvoir résister à 
l'abrasion et être sufisemment lisses pour éviter l'accrochage des matières. 

Article-5,2 : Provenance dés déchets 

L'activité ‘de broyage traitera les déchets provenant uniquement de la Haute-Savoie et des. 
départements limitrophes, ainsi que de l'Isère en respectant les: orientations, fixées par le plan 
départemental de gestion des déchets ménagers et assimilés. Toute autre provenance devra faire l'objet 

d'une information préalable à l'inspection des installations classées qui pourra sy opposer par simple 
lettre 

‘Article 9. 

  

Déchets admissibles 

Seuls les déchéts noû dangereux dont fe code d'identification figure. a ‘tableau ci-dèssous sont 
2dmissibles sur Le site pour y subir ün broyage. 
            

  

Provenanées des déchets Natures des déchets Codes déchet associés 

IDéchots provenant de {a Sciure de bois, copeaux, chutes, 
transformation du bois et dé Ja bois, panneaux de particules et 03 01 05 
fabrication de panneaux et de fplacages ne contenant pas de 
meubles, substances dangereuses. 
  

Einbällages et déchets d'ernballages [Emballages an bois. 
non souillés (y compris les déchets 158 
d'emballages municipaux collectés : É 
séparément et les déchets issus des 
  

  

  

[déchèteries}. 

Déchets de construction et de fPoutres en bois... 170201 
démolition non souiilés par du plâtre. 
ou de l'amipüte notamment, 

Déchets municipaux (déchets [Bois sous firmes diverses ne 
Iménagèrs et déchets assimilés contenant pas de substances” + 
provenant des commerces, dés dangereuses. : : 20 0138 
industries et des administrations) y. 
compris les fractions collectées 
séparément,                 
Article 9.4 : Conditions d'acceptation u 

Un contrôle visuel de la qualité des déchets reçuis sora réalisé afin de vérifier leur confonnité avec les 
conditions du paragraphe 9.3 ci-dessus. Les produits non conformes seront récupérés jour être 
retournés à leurs producteurs ou éliminés dans unë installation autorisée à cet effet. 
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Article 9.5 : Conditions de réception des déchets 

L'exploitant devra disposer d'une aire d'attente des camions. Le sol de cette aire dovra satisfaire aux 
: dispositions du paragraphe 9.1.7 ci-dessus. En aucun cas, les véhicules en attente de déchargement ne 
devront stationner hors de l'établissement. 

Article 2.6 ; Stockages des déchèts entrants 

9.6.1 : Les aires de réception des déchets et.lés aires de stéckage des produits broyés et des refus 
devront être netement délimitées, séparées et elairement signalées. De plus, les stockages seront 
offectués de manière à ce que foutes les voies et issues soient largement dégagéos. 

9.62 : Leur dimensionnement sera adapté aux conditions d'apport et d'évacuation de façon à éviter 
tout dépôt, même temporaire, en dehors de ces aires. 

Atticle 9.7: Réception et traitement des déchets 

9.7.1: Atcun arivage dé déchets ne pourra êire réceptionné en dehors des heures d'ouverture de 
l'établissement, soit de 07 heures à 22 heures, du lundi au vendredi, hors jours fériés. 

9:72 : Les déchels ne poutfont être déposés, pour y être répris, que sur l'aire de réception monfionnée 
au paragraphe 9.6.1 ci-dessus. Cette airo dovra être construite en matériaux susceptibles de résister aux 
choc$ et son aménagement devra de plus satisfaire aux dispositions du paragraphe 9.1.7 ci-dessus. 

Article 9.8 : Évacuation des matériaux valorisables 

A l'issue du broyage, les matériaux valorisables devront étre traités dans des installations autorisées ou 
déclarées au titre de la légisiation sur les installations classées pour la protection de l'environnement, 

Dans le cas d'une exportation-des déchets, l'exploitant devra respecter la réglementation relative aux 
mouvements transfrontaliers des déchets. 

Article 9.9 : Évaciation des refus 

  

Les déchets impropres ‘entrant’ ou résultant du broyage de bois devront étre éliminés’ dans lei 
conditions fixées aux articles 4.1 À 4.3 relatif à la prévehtion de la pollution par les déchets. 

  

Article 9.19 : Registres 

9.10.1 : Registres des entrées 
L'exploitant tiendra un registre des entrées qui contiendra lés informations suivantes: 

-la date de réception, 
-le nom du producteui, - 
“la nature et la quantité de déchets reçus, 
“l'identité du transporteur, 
-le nuinéro d'immatriculation du véhicule. 

  

-26-



  

    
egistres des sorties : 
nt tiendra un registre tles sorties qui contiendra les informations suivañtes : 

a date de sortie, 
le nom de l'entreprise de valorisation ou d'élimination, 
“la nature et la quantité du chargeinent, 
“l'identité du transporteur, 
le numéro immatriculation du véhicule, 

9.103 : Les données des deux registres visés à l'article 9.18.1 et 9.102 seront archivés pendant 5 ans 
et tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

   1 

  

le. ransport 

Le trarisport des déchets devra s'effcetuér dans des conditions propres à limiter les envols, S'il est fait 

usage de bennés ouvertes, les:-produlis devront être couverts d'une bâche ou d'un filet. 

INSTALLATIONS DE TRANSIT DE ROIS INDUSTRIELS 

  

Article 10: 

10.1 : L'emprise au sol du dépôt sera matérialisée en pérmanence au sol. 

102: La hauteur des piles de bois ne devra pas dépasser 3 mètres. 

103 : Un passage de 10 mètres devra être réservé sur un demi périmètre des dépôts pour permettre 

  

l'accès des services de secours, 

  

Les modifications et aménagements prévus dans le dassiet daté du 28 ai 2010 préité devront être 
réalisés et opérationnels avant le 17 miei 2011. ° . 

Les prescriptions des articles 1.2, 2.2, 2.4, 2.5, 3.4 à 3,7, ot 8.1 à 8.11 du présent arrêté enireront 
progressivement en vigueur au für et à mesure de la mise en service des équipements prévus, en 
remplacement des dispositions comespondantes-de l'arêté du 13 Réviier 2006 précité, Les autres 
dispositions du présent arrêté séront applicables dès sa notification. Les délais imparts s'entendent à 
compter de cette même date. 

L'arrêté préfectoral du 13 février 2006 précité sera définitivement abrogé à la date d'achèvement des 

aménagement prévus dans le dossier du 28 mai 2010 précité et au plus tard Le 17 mai 2011.. 
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TITRE 1 : DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

  

Article 1 

  

et voie de recours 

Le présenit arrêté sera notifié à la SARL Compostière de Savoie, 

Conformément à l'articlé L. 514-6 du code dé l'environnement la présento décision pont être. déféréc 
au Tribunal Administratif de Grenoble. Le délai de recors est de deux mois pour. l'exploitant ou le 
demandeur et de quatre ans pour‘lés tiers: Ce délai commence à courir du jour où la présente décision 
à été notifiée. 

  

Artiete 1: 

Un extrait du présent arrêté énuinérant notmment es prncipales preseriptions auxquelles 
lfustallation est soumise sera affiché à la mairi do Perrignier pendant une durée minimum d'un mois 
ct Affiché en permämence de façon visible dans l'établissement par les soins du bénéficiaire de 
Fautorisation. co! 

‘Un avis faisant connaître qu'une copie de l'arrêté est déposée à la mairie et mise à la disposition de tout 
intéressé, sera inséré aux frais de l'exploitant dans deux journaux Locaux ou régionaux diffusés dans le * 
département, 

Article 14: 

Monsieur le’ Secrétaire Général, de la Préfecture de la Haute-Sevoie, Madame la Directrice 
Départementale de :la Prétection de l'Environnement et Monsieur le Directeur Régional de 
l'Environnement, de l'aménagement et du. logemént chargé de l'inspection des installations classées 
sont chargés, chaçun en ce qui lé concerne, de l'exécution du présent arélé, dont une ampliation sera 
adressée À monsieur le maire dé Perrignier. 

Le Préfet, 
Pour ampliation, ‘Pour le Préfèt, 
La Chef de service, Le secrétaire général, 

Signé Jean-François RAFFY    
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ANNEXE I A L'ARRETÉ DDPP 192010.289 du 3 décembre 2010 

SARL MORAND COMPOSTIERE DE SAVOIE 

, Tableau 1 - Teneus en éléments -traces métalliques dans les boues 

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

Hléments- traces Valeur imite dins les matières organiques 
. {iligrammes par kilogrammes MS) 

Cadmium 10 Ù 
| Chrome [ 1000 
Cuivre ° 1000 | 

* Méroure 10 L 
Nik ‘ 200 
Plomb - 800 [ 

‘ Zine l 3000 
Chrome + Cuivre +-Nickel + Zine 4000 

‘Tableau 2 - Tenéurs limites en composés-traces organiques dans les boues 

  

  

  

  

  

    
Composés ofganiques Valéur limite dans les matières organiques 

Güilligrammes par kilogramme MS) 
| Cas général : Epandage sur pâturages 

Total des 7 principaux PCB * 7 08 08 

Fluoranthène. 5 : 4 

‘Benzo(b)flucränthène 2,5 È 2,5 

Benzo(a)pyrêne 2 À 15         
+ PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180.



  
 



  

ANNEXE I A L’ARRETE DDPP n°2010.289 du 3 décembre 2010 

SARL MORAND COMPOSTIERE DE SAVOIE 

Tableaux des fréquences d'analyse dés boues 

Némbre d'analyses de bouës lors de la premiere année 

  

  

  

  

  

  

  

                      

Tonnes de matiéresèche [INF] 324 [161a | d8ia | 801a | 1601à | 3201à | SUPà 
fouinie a32| 160 | 480 | 800. | 1600 | 3201 | 4800 | 4800 

(hors chaux) 
As B V1 1 2 2 3 | 

Blements traces(1) 2] 4 ë 2 18 24 36 .| 48 | 

Composés organiques@) | 1 | 2 4 6 9 2 18 | 24 | 

Nombre d'analyses de boues en roufine das l'année 

Tonnes de matière sèche [INF] 32à | i61a | d81à | gû1à | 1601à | 3201 | SUPà 
fournie a32| 160 |-480.) 800 | 1600 |-3201 | 4500 | 4300 

Ghors chaux) ! 

Elements traces(1) 2] 2 4 ÿ 12 18 | 24 

Composés orgäniques(2) | 1°] 2 2 4 é 9 12 
  

(1) Voir tableäu 1 de l'annexe I 
(2) Voir tableau 2 de l'annexe 1





  

ANNEXE II A L'ARRETE DDPP n°2010.289 du 3. décembre 2010 

SARL MORAND COMPOSTIERE DE SAVOIE 

Normes de transformation 

      

| PROCÉDÉ PRÔCESS 
          

Compostage ou stabilisation biologique 
avec aération par retournements. 

B semaines de fermentation aérobie éu minimiun. 
Au moins 3 retoumements. 
3 jours au moins entre chaque retoumement 
55 °C au méins pendant une durée minimale totale de 
(72 heures. 
            

Compostage ou stabilisation biologique en 
aération forcée 

        
F2 semaines de fermentation aérobic au minimum, 
lAu moins’1 retournement (opération de retournement 
après ferméntation aérobie suivie d'une remontée de 
température À 50 °C pendant 24 heures). 
55 °C au moïh$ pendant uné durée minimale totale de             (72 heures. LE? 1 
      

La niesure des températures se fait, pour chaque lot, conformément aux bonnes pratiques en vigueur 
(ar exemple par sondes disposées tous les 5 à 10 mètres à des profondeurs situées entre.0,7 et 1,5 

mètre) et à.une fréquence d'au moins trois mesures par semaine pendant'le début de la phase de 
‘ferméntation aérobie. 

Lorsque la ventilation du rnélénge en fermentation est réalisée par aspiration à travers T'andain, la 

température enregistrée est la température moyenne dé l'air extrait sous l'andain. 

Sur la basé d'une étude’ justifiant une ‘performance équivalente .en termes de prévention des 
nuisances et des risques ët.de qualité du compostage, des méthodes alternatives pourront être 
acceptées.



 


